
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND~DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de !'Agriculture, 
de Ia Viticulture et de Ia 
Protection des consommateurs 

Projet de reglement grand-ducal fixant les conditions de commercialisation, de 
production et de certification des plants de pommes de terre 

Vu Ia loi du 18 mars 2008 sur Ia commercialisation des semences et plants ainsi que 
sur Ia coexistence des cultures genetiquement modifiees, conventionnelles et 
biologiques; 

Vu Ia directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant Ia commercialisation 
des plants de pommes de terre ; 

Vu Ia directive d'execution 2013/63/UE de Ia Commission du 17 decembre 2013 
modifiant les annexes I et II de Ia directive 2002/56/CE du Conseil en ce qui concerne 
les conditions minimales auxquelles doivent satisfaire les plants de pommes de terre et 
les lots de plants de pommes ; 

Vu Ia directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant 
definition des classes de I' Union de plants de pommes de terre de base et de plants de 
pommes certifies, ainsi que les conditions et denominations applicables a ces classes ; 

Vu Ia directive d'execution 2014/21/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant 
definition de conditions minimales et de classes de !'Union pour les plants de pommes 
de terre prebase ; 

Vu !'avis de Ia Chambre d'agriculture ; 

Vu !'avis de Ia Chambre de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection des 
Consommateurs et de Notre Ministre de Ia Justice, et apres deliberation du 
Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

A. COMMERCIALISATION DES PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Art. 1 er. 1. Le present reglement grand-ducal concerne Ia production en vue de Ia 
commercialisation ainsi que Ia commercialisation de plants de pommes de terre a 
l'interieur de Ia Communaute. 

2. Elle ne s'applique pas aux plants de pommes de terre dent il est preuve qu'ils sent 
destines a !'exportation vers des pays tiers. 
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Art. 2. Au sens du present reglement on entend par : 

a) Commercialisation : Ia vente, Ia detention en vue de Ia vente, l'offre de vente et 
toute cession, toute fourniture ou tout transfert, en vue d'une exploitation 
commerciale, de plants de pommes de terre a des tiers, que ce soit centre 
remuneration ou non. 

Ne relevent pas de Ia commercialisation les echanges de plants de pommes de 
terre qui ne visent pas une exploitation commerciale de Ia variete, telles que les 
operations suivantes : 

- Ia fourniture de plants de pommes de terre a des organismes officiels 
d'experimentation et d'inspection, 

- Ia fourniture de plants de pommes de terre a des prestataires de services, en 
vue de Ia transformation ou du conditionnement, pour autant que le prestataire 
de service n'acquiere pas un titre sur le plant ainsi fourni. 

La fourniture de plants de pommes de terre, sous certaines conditions, a des 
prestataires de services, en vue de Ia production de certaines matieres premieres 
agricoles, destinees a un usage industriel, ou de Ia propagation de plants de 
pommes de terre a cet effet, ne releve pas de Ia commercialisation, pour autant que 
le prestataire de services n'acquiere un titre ni sur les plants ainsi fournie ni sur le 
produit de Ia recolte. Le fournisseur de plants de pommes de terre fournira a 
l'autorite de certification une copie des parties correspondantes du contrat conclu 
avec le prestataire de services et ce contrat devra comporter les normes et 
conditions actuellement remplies par le plant fourni. 

b) Plants de base: les tubercules de pommes de terre, 

a) qui ont ete produits selon les regles de selection varietale conservatrice en ce 
qui concerne Ia variete et l'etat sanitaire ; 

b) qui sent prevus pour Ia production de plants de base ou de plants certifies; 
c) qui repondent aux conditions minimales prevues aux annexes et II et V pour les 

plants de base et 
d) pour lesquelles il a ete constate, lors d'un examen officiel, que les conditions 

minimales precitees ont ete respectees. 

c) Plants certifies : les tubercules de pommes de terre, 

a) qui proviennent directement de plants de base ou de plants certifies, ou de 
plants d'un stade anterieur aux plants de base qui, lors d'un examen officiel, ont 
repondu aux conditions prevues pour les plants de base ; 

b) qui sent prevus pour Ia production de plants certifies pour une production autre 
que celle de plants de pommes de terre ; 

c) qui repondent aux conditions minimales prevues aux annexes II et VI pour les 
plants certifies et 

d) pour lesquels il a ete constate, lors d'un examen officiel, que les conditions 
minimales precitees ont ete respectees. 

d) Organisme officiel de controle : L'Administration des services techniques de 
I' agriculture, service de controle des semences et plants ; 

e) Examen officiel: !'inspection des cultures sur pied et l'examen des tubercules apres 
Ia recolte, effectues, par l'organisme officiel de contr61e ; 
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Art. 3. 1. Les plants de pommes de terre ne peuvent etre commercialises, que s'ils ont 
ete officiellement certifies plants de base ou plants certifies et s'ils repondent aux 
conditions fixees par le present n3glement notamment en ce qui concerne les conditions 
minimales fixees aux annexes II, Vet VI. Les plants ne repondant pas, au cours de Ia 
commercialisation, aux conditions minimales fixees a l'annexe II, peuvent faire l'objet 
d'un tri. Les plants non elimines sent ensuite soumis a un nouvel examen officiel. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les plants de selection de generations 
anterieures aux plants de base, denommes plants prebase, peuvent etre 
commercialises. 

Art. 4. Ne peuvent etre commercialises que les plants des varietes inscrites soit a Ia 
liste officielle des varietes, mention nee a !'article 10 de Ia loi du 18 mars 2008 portant 
reglementation sur Ia commercialisation des semences et plants ainsi que sur Ia 
coexistence des cultures genetiquement modifiees, conventionnelles et biologiques, 
soit au catalogue commun des varietes des especes agricoles. 

Art. 5. 1. Par derogation aux exigences en matiere de certification prevues a I' article 3, 
paragraphe 1, les plants d'une variete de conservation, telle que definie par le 
reglement grand-ducal modifie du 5 juillet 2004 concernant le catalogue des varietes 
des especes de plantes agricoles et de legumes, peuvent etre mises sur le marche si 
elles satisfont aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du present article. 

2. Les plants sent issus de plants produits selon des regles de selection conservatrice 
bien definies par le producteur pour Ia variate en question. 

3. a) Les plants satisfont aux exigences relatives a Ia certification des plants certifies, a 
!'exclusion de celles afferentes a Ia purete varietale et a l'examen officiel ou sous 
centrale officiel. 

b) Les plants doivent presenter une purete varietale suffisante. 

4. Les plants d'une variete de conservation sent uniquement produits dans Ia region 
d'origine. Si les conditions afferentes a Ia certification fixees au paragraphe 3 ne 
peuvent pas etre remplies dans cette region en raison d'un probleme environnemental 
specifique, Ia production de plants est autorisee dans des regions supplementaires, en 
tenant compte des informations provenant des autorites responsables pour les 
ressources phytogenetiques ou d'organisations reconnues a cette fin par les Etats 
membres. Toutefois, les plants produits dans ces regions supplementaires ne peuvent 
etre utilises que dans les regions d'origine. Les regions supplementaires dans 
lesquelles sent produits les plants de varietes de conservation sent communiquees a Ia 
Commission europeenne et aux autres Etats membres pour accord. 

5. Des analyses sent realisees pour verifier que les plants de varietes de conservation 
satisfont aux exigences relatives a Ia certification fixees au paragraphe 3. Ces analyses 
sent realisees conformement aux methodes internationales actuellement etablies ou, si 
de telles methodes n'existent pas, conformement a toute methode appropriee. 

6. Aux fins des analyses visees au paragraphe 5, les echantillons sent preleves sur des 
lots homogenes. 
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Art. 6. Les plants d'une variete de conservation sent uniquement commercialises aux 
conditions suivantes : 

a) Les plants ont ete produits uniquement dans Ia region d'origine de Ia variete en 
question ou d'une region visee a !'article 5 paragraphe 4. 

b) La commercialisation est limitee a Ia region d'origine de Ia variete. 
c) Pour chaque variete de conservation, Ia quantite de plants commercialisee n'excede 

pas Ia quantite necessaire pour planter 100 ha. Cependant Ia quantite totale de 
plants de varietes de conservation commercialisee n'excede pas 10% de Ia quantite 
de plants utilisee annuellement sur le territoire national. Si ce pourcentage 
correspond a une quantite inferieure a celle necessaire pour planter 100 ha, Ia 
quantite maximale de plants de varietes de conservation annuellement utilisee sur le 
territoire national peut etre accrue de maniere a equivaloir Ia quantite necessaire 
pour planter 100 ha. A cette fin, les producteurs doivent indiquer a l'organisme de 
centrale vise a !'article 2, avant le debut de chaque saison de production, Ia 
superficie et Ia localisation des parcelles destinees a Ia production de plants de 
varietes de conservation. Si sur base de ces informations, les quantites maximales 
fixees precedemment risquent d'etre depassees, un quota, qui peut etre 
commercialise durant Ia saison de production en question, est attribue a chaque 
producteur. 

Art. 7. 1. L'organisme de centrale vise a !'article 2 verifie par des contrales officiels que 
les cultures de plants d'une variete de conservation satisfont aux dispositions du 
present reglement grand-ducal en accordant une attention particuliere aux lieux de 
production et aux quantites des plants de varietes de conservation. 

2. Les plants de varietes de conservation sent soumis a un centrale officiel effectue a 
posteriori par sondage en ce qui concerne leur identite et leur purete varietales. 

3. Les fournisseurs de plants de varietes de conservation, operant sur le territoire 
national, indiquent pour chaque saison de production, Ia quantite de plants de chaque 
variete de conservation mise sur le marche. 

Art. 8. 1. Nonobstant les dispositions de I' article 3 paragraphe 1, les producteurs sent 
autorises a commercialiser : 

a) de petites quantites de plants de pommes de terre, dans des buts scientifiques ou 
pour des travaux de selection ; 

b) des quantites appropriees de plants de pommes de terre destines a d'autres fins, 
d'essai ou d'experimentation, dans Ia mesure ou ils appartiennent a des varietes 
pour lesquelles une demande d'inscription au catalogue a ete deposee. 

Dans le cas du materiel genetiquement modifie, cette autorisation ne peut etre 
accordee que si toutes les mesures appropriees ont ete prises pour eviter les risques 
pour Ia sante humaine et l'environnement. L'evaluation des risques pour Ia sante 
humaine et l'environnement a laquelle il doit etre precede a cet egard, doit etre 
effectuee selon les dispositions de Ia loi modifiee du 13 janvier 1997 relative au centrale 
de !'utilisation et de Ia dissemination des organismes genetiquement modifies. 

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations visees au paragraphe 1 point b) peuvent 
etre donnees, les dispositions relatives au marquage des emballages ainsi que les 
quantites et les conditions dans lesquelles de telles autorisations peuvent etre 
accordees, sent fixes par reglement grand-ducal. 
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Art. 9. Au cours de l'examen des tubercules pour Ia certification, les echantillons sont 
preleves officiellement selon des methodes appropriees. 

Art. 10. Les plants de pommes de terre ne peuvent etre commercialises s'ils ont ete 
traites au moyen de produits inhibant Ia faculte de germination. 

Art. 11 1. Les plants de pommes de terre ne peuvent etre commercialises que s'ils ont 
un calibre minimal tel qu'ils ne puissent passer au travers d'une maille carree de 25 mm 
de cote. Si les tubercules ne passent pas au travers d'une maille carree de 35 mm de 
cote, les limites superieure et inferieure de calibre sont exprimees en multiples de cinq. 

L'ecart maximal de calibre des tubercules d'un lot est tel que Ia difference de 
dimensions entre les cotes des deux mailles carrees utilisees n'excede pas 25 mm. 

2. Un lot ne doit pas contenir plus de 3% en poids de tubercules d'un calibre inferieur 
au calibre minimal, ni plus de 3% en poids de tubercules d'un calibre superieur au 
calibre maximal indique. 

3. Pour les plants de pommes de terre produits par les techniques de micro-propagation 
et ne remplissant pas les conditions de calibrage prevues au present reglement, un 
reglement grand-ducal peut fixer des derogations aux dispositions du present reglement 
ainsi que des conditions et designations applicables a de tels plants de pommes de 
terre. 

Art. 12. Les plants de base et les plants certifies ne peuvent etre commercialises qu'en 
lots suffisamment homogenes et dans des emballages ou recipients fermes, ceux-ci 
devant etre fermes et munis, conformement aux dispositions des articles 15 et 16, d'un 
systeme de fermeture et d'un marquage. Les emballages doivent etre neufs; les 
recipients doivent etre propres. 

Art. 13. 1. Les plants des varietes de conservation sont commercialises uniquement 
dans des emballages fermes et scelles. 

2. Les emballages de plants sont scelles par le fournisseur de telle maniere qu'il soit 
impossible de les ouvrir sans endommager le systeme de fermeture ou sans laisser de 
traces d'alteration sur I' etiquette du fournisseur ou l'emballage. 

3. Afin de garantir que les emballages sont scelles conformement au paragraphe 2, le 
systeme de fermeture comporte au moins soit !'incorporation dans celui-ci de !'etiquette 
soit !'apposition d'un scelle. 

Art. 14. Les emballages des plants de varietes de conservation doivent porter une 
etiquette du fournisseur ou une inscription imprimee ou un cachet comprenant au moins 
les inscriptions suivantes : 

a) Ia mention « regles et normes CE » ; 
b) le nom et l'adresse de Ia personne responsable de !'apposition des etiquettes ou sa 

marque d'identification ; 
c) l'annee de Ia fermeture, exprimee par Ia mention « ferme ... » (annee) ; 
d) l'espece ; 
e) Ia denomination de Ia variete de conservation; 
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f) Ia mention « variete de conservation » ; 
g) Ia region d'origine ; 
h) Ia region de production des plants, si Ia region de production des plants est 

differente de Ia region d'origine ; 
i) le numero de reference donne au lot par Ia personne responsable de !'apposition 

des etiquettes; 
j) en cas d'indication du poids et d'emploi de pesticides granules, de substances 

d'enrobage ou d'autres additifs solides, Ia nature du traitement. 

Art. 15. 1. Les emballages et recipients de plants de base et de plants certifies sent 
fermes officiellement ou sous centrale officiel de fac;:on qu'ils ne puissent etre ouverts 
sans que le systeme de fermeture ne soit deteriore ou sans que !'etiquette prevue a 
!'article 16 ni l'emballage ni le recipient ne montrent de traces de manipulation. 

Afin d'assurer Ia fermeture, le systeme de fermeture comporte au moins soit 
!'incorporation dans celui-ci de !'etiquette susvisee, soit !'apposition d'un scelle officiel. 
Les mesures precedentes ne sent pas indispensables dans le cas d'un systeme de 
fermeture non reutilisable. 

2. L'organisme officiel de centrale tel que vise a !'article 2, respectivement d'un 
organisme de centrale agree, vises a !'article 5 de Ia loi du 18 mars 2008 precitee, 
conventionnelles et biologiques, sent seuls autorises a proceder a l'ouverture et a une 
nouvelle fermeture des emballages ou recipients. Dans ce cas il est egalement fait 
mention sur !'etiquette prevue a !'article 11 de Ia nouvelle fermeture, de sa date et du 
service qui l'a effectuee. 

Art. 16. Les emballages et recipients de plants de base et plants certifies: 

a) sent pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette officielle qui n'a pas encore ete utilisee, 
qui est conforme aux conditions fixees a l'annexe Ill, et dent les indications sent 
redigees dans une des langues officielles de !'Union. La couleur de !'etiquette est 
blanche pour les plants de base et bleue pour les plants certifies. 

Lorsque !'etiquette est pourvue d'un reillet, sa fixation est assuree dans tous les cas 
par un scelle officiel. L'emploi d'etiquettes officielles adhesives est autorise. Un 
reglement grand-ducal peut prevoir, que des indications prescrites scient apposees, 
sous centrale officiel, de maniere indelebile et selon le modele de !'etiquette sur 
l'emballage ; 

b) contiennent une notice officielle de Ia couleur de !'etiquette et reproduisant au moins 
les indications prevues a l'annexe Ill partie A, points 3, 4 et 6 pour !'etiquette. La 
notice est constituee de fac;:on qu'elle ne puisse etre confondue avec !'etiquette 
officielle visee au point a). La notice n'est pas indispensable lorsque les indications 
sent apposees de maniere indelebile sur l'emballage ou lorsque, conformement au 
point a), une etiquette adhesive ou une etiquette d'un materiel indechirable sent 
utilisees. 

Art. 17. Un reglement grand-ducal peut prevoir que, dans d'autres cas que ceux prevus 
par le present reglement, les emballages ou recipients de plants de base ou de plants 
certifies portent une etiquette du fournisseur, qui peut etre une etiquette distincte de 
!'etiquette officielle ou prendre Ia forme des informations du fournisseur, imprimees sur 
l'emballage ou le recipient proprement dit. Les indications a faire figurer sur une telle 
etiquette sent egalement fixees par un reglement grand-ducal. 
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Art. 18. Dans le cas de plants de pommes de terre d'une variete qui a ete 
genetiquement modifiee, toute etiquette, officielle ou non, apposee sur le lot de plants 
ou tout document, officiel ou non, qui l'accompagne, en vertu des dispositions du 
present reglement, indique clairement que Ia variete a ete genetiquement modifiee. 

Art 19. Tout traitement chimique des plants de base ou des plants certifies est 
mentionne soit sur !'etiquette officielle, soit sur une etiquette du fournisseur ainsi que 
sur l'emballage ou a l'interieur de celui-ci ou sur le recipient. 

Art. 20. Les plants de pommes de terre commercialisees conformement au present 
reglement, soit obligatoirement, soit facultativement, ne sent soumis, en ce qui 
concerne leurs caracteristiques, les dispositions d'examen, le marquage et Ia fermeture, 
a aucune restriction de commercialisation autre que celles prevues par le present 
reglement ou par toute autre reglementation communautaire. 

Art. 21. Les conditions dans lesquelles des plants de selection de generations 
anterieures aux plants de base peuvent etre commercialises conformement a !'article 3, 
paragraphs 2 sent les suivantes : 

a) ils ont ete produits selon les regles de selection varietale conservatrice en ce qui 
concerne Ia variete et l'etat sanitaire ; 

b) ils sent surtout prevus pour Ia production de plants de base ; 
c) ils repondent aux conditions minimales a remplir par les plants de pommes de terre 

prebase fixees a l'annexe IV ; 
d) il a ete constate, lors d'un examen officiel, que les conditions minimales visees au 

point c) ont ete respectees ; 
e) ils se trouvent dans des emballages ou recipients conformes aux dispositions du 

present reglement ; 
f) les emballages ou recipients portent une etiquette officielle donnant au moins les 

indications suivantes : 
service de certification et Etat membre ou leur sigle distinctif ; 
numero d'identification du producteur ou numero de reference du lot ; 
mois et annee de fermeture ; 
espece, indiquee au moins en caracteres latins, sous sa denomination 
botanique, qui peut figurer sous forme abregee et sans les noms des auteurs, 
ou sous son nom commun, ou les deux; 
variete indiquee au moins en caracteres latins ; 
mention« plants de pommes de terre prebase ». 

L'etiquette est de couleur blanche, barree en diagonale d'un trait violet. 

Un reglement grand-ducal peut fixer des conditions supplementaires concernant Ia 
commercialisation des plants de pommes de terre de generations anterieures aux 
plants de base. 

Art. 22. 1. Les dispositions prevues aux articles 12, 15 et 16 du present reglement en 
ce qui concerne l'emballage, le systeme de fermeture et de marquage ne sent pas 
applicables a Ia commercialisation des plants de pommes de terre en petites quantites 
au dernier utilisateur, sous reserve des dispositions ci-apres : 
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a) dans un meme etablissement de vente, il ne peut se trouver a aucun moment plus 
d'un emballage ou recipient ouverts renfermant des plants de Ia meme variete et 
categorie ; !'etiquette et le systeme de fermeture d'origine doivent etre fixes 
visiblement sur l'emballage ou recipient ouverts. 

b) emballages, Ia facture delivree a l'acheteur au moment de Ia vente doit porter le 
nom ou Ia raison sociale et l'adresse du vendeur, ainsi que le nom de l'espece, le 
nom de Ia variete et Ia categorie des plants ; Ia facture portant les indications 
relevees ci-dessus, doit accompagner les semences de leur lieu d'entreposage a 
celui de leur destination. 

2. Les dispositions des articles 12, 15 et 16 du present reglement en ce qui concerne 
l'emballage, le systeme de fermeture et de marquage ne sont pas applicables a Ia 
commercialisation des plants de pommes de terre en petits emballages. 

Par petits emballages, on entend les emballages ou recipients de plants de pommes de 
terre d'un poids net ne depassant pas 10 kg. 

Les emballages sont fermes de fa9on qu'ils ne puissent etre ouverts sans que le 
systeme de fermeture ne soit deteriore ou sans que !'etiquette prevue ci-apres, ni 
l'emballage ou recipient ne montrent des traces de manipulation. 

Les petits emballages ou recipients sont munis d'une etiquette du fournisseur, d'une 
inscription imprimee, ou d'un cachet redige dans une des langues officielles de !'Union 
europeenne, et reproduisant, outre le nom et l'adresse du fournisseur responsable de 
I' apposition de I' etiquette, les indications prevues a l'annexe Ill partie A points 1, 3, 4, 5, 
6, 7, 8 et 9. La couleur de !'etiquette est blanche pour les plants de base et bleue pour 
les plants certifies. 

D'autres conditions relatives aux derogations prevues pour les petits emballages 
fermes sur le territoire luxembourgeois peuvent etre fixees par reglement grand-ducal. 

Art. 23. 1. Au cours de Ia commercialisation, il doit etre effectue, au moins par sondage, 
un controle officiel des plants de pommes de terre, afin de verifier leur conformite aux 
exigences et conditions du present reglement. 

2. Sans prejudice de Ia libre circulation des plants de pommes de terre a l'interieur de 
!'Union, lors de Ia commercialisation de quantites de plants de pommes de terre 
superieurs a 2 kg provenant de pays tiers les indications suivantes doivent etre 
fournies: 

a) espece, 
b) variete, 
c) categorie, 
d) pays de production et service de controle officiel, 
e) pays d'expedition, 
f) importateur, 
g) quantite de plants de pommes de terre. 

Un reglement grand-ducal peut fixer les modalites selon lesquelles ces indications 
doivent etre fournies. 
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Art. 24. Un n3glement grand-ducal peut fixer des modalites particulieres concernant : 

les conditions dans lesquelles les semences traitees chimiquement peuvent etre 
commercialisees ; 
les conditions dans lesquelles les semences adaptees a Ia culture biologique 
peuvent etre commercialisees ; 
les conditions dans lesquelles des semences d'une provenance connue et 
approuvee par les organismes de controle, peuvent etre commercialisees en ce qui 
concerne Ia conservation in situ et !'utilisation durable des ressources genetiques 
des plantes, qui sont associees a des habitats naturels ou semi-naturels specifiques 
et sont menacees d'erosion genetique. 

B. PRODUCTION, CONTROLE ET CERTIFICATION 
DES PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Art. 25. La production luxembourgeoise de plants de pommes de terre destines a Ia 
commercialisation est obligatoirement soumise au controle institue par le present 
reglement. 

Art. 26. Le benefice du controle est reserve aux cultures de pommes de terre situees 
sur le haut-plateau du terrain devonien luxembourgeois, denomme Oesling, dont les 
limites sont determinees conformement au lever topographique du service geologique. 

Art. 27. Les plants de production luxembourgeoise de Ia categorie « prebase » sont 
subdivises selon leur methode de production, leur etat sanitaire et leur generation en 
classe Prebase-culture de tissus (PBTC) et Prebase (PB). Les plants de Ia categorie 
« base » sont subdivises, selon leurs generations et etat sanitaire, en classes Super 
(S), Super-Elite (SE) et Elite (E) ; ceux de Ia categorie « certifiee » sont subdivises, 
selon leur etat sanitaire en classes A et B. 

Art. 28. Peuvent seules etre presentees au controle : 

a) les cultures issues de plants prebase ; 
b) les cultures de reproduction issues de plants officiellement certifies l'annee 

precedente en tant que plants de base ou en tant que plants certifies ; 
c) les varietes inscrites soit a Ia liste officielle des varietes, mention nee a I' article 10 de 

Ia loi du 18 mars 2008 precitee portant reglementation sur Ia commercialisation des 
semences et plants ainsi que sur Ia coexistence des cultures genetiquement 
modifiees, conventionnelles et biologiques, soit au catalogue commun des varietes 
des especes agricoles ; 

d) les varietes cultivees exclusivement pour Ia production de plants destines a 
!'exportation vers les pays tiers non membres de I'Union europeenne ; 

e) les nouvelles obtentions en voie d'inscription, ou du materiel de reproduction 
servant a des travaux de selection. 
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Art. 29. Le reproducteur de plants ne peut : 

presenter plus de trois varietes au centrale si Ia superficie de multiplication est 
inferieure a 5 ha, quatre varietes si Ia surface de multiplication depasse 5 ha et cinq 
varietes si Ia surface de multiplication depasse 10 ha ; cette condition ne s'applique 
pas a Ia production de plants prebase ; 
cultiver Ia meme variete pour Ia production de plants et pour Ia consommation que si 
les cultures de pommes de terre de consommation sent declarees a l'organisme de 
centrale et si Ia superficie des pommes de terre de consommation est superieure a 
50 ares; 
presenter au centrale un champ qui a ete plante de pommes de terre l'une des trois 
annees precedentes ; 
presenter au centrale des cultures se trouvant dans un terrain ou Ia presence de 
nematodes a kystes (Giobodera rostochiensis (Well.) Behrens et Globodera pallida 
(Stone) Behrens) n'a pas ete examinee conformement a !'article 4 du reglement 
grand-ducal du 26 juillet 2010 concernant Ia lutte centre les nematodes a kyste de Ia 
pomme de terre; 
presenter au centrale des cultures se trouvant dans un terrain ou Ia presence de 
nematodes a kystes (G/obodera rostochiensis (Well.) Behrens ou G/obodera pal/ida 
(Stone) Behrens) a ete constatee. 

Art. 30. Ne sent admises au centrale que les cultures d'un seul tenant, ayant une 
superficie minimum de trente ares. Les cultures de plants prebase sent admises au 
centrale sans restriction de superficie ; il en est de meme des cultures etablies pour des 
essais ou dans des buts scientifiques ou pour des travaux de selection. 

Art. 31. Les demandes d'inscription au centrale doivent etre adressees a 
!'Administration des services techniques de !'agriculture, service des contrales des 
semences et plants, dans un delai a fixer par celui-ci. 

Elles doivent indiquer l'adresse exacte du producteur, le lieu-dit et les numeros FLIK 
des champs a contraler, leur etendue, les precedents culturaux, les varietes cultivees, 
ainsi que l'origine, les categories et classes des plants utilises. Les demandes sent 
accompagnees des documents garantissant l'authenticite d'origine des plants 
employes. 

Art. 32. L'inscription au centrale des plants de pommes de terre donne lieu au paiement 
d'une taxe de plombage et d'etiquetage a verser a !'Administration des services 
techniques de !'agriculture. 

Les taux respectifs sent fixes com me suit : 

a) taxe d'inscription : 0.30 euros par are de surface inscrite au centrale ; 
b) taxe de plombage et d'etiquetage: 0.35 euros par cent kg de plants de pommes de 

terre ; Les taux de Ia taxe d'inscription et de Ia taxe de plombage et d'etiquetage 
peuvent etre majores en fonction de I' evolution du coat des frais de certification. 

Art. 33. Le centrale des plants de pommes de terre prevu a !'article 25 du present 
reglement comprend le centrale des cultures sur pied et le centrale des tubercules 
apres Ia recolte. 
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Des tests complementaires de centrale sur champ et au laboratoire, a appliquer soit 
pendant Ia vegetation, soit apn3s Ia recolte, peuvent etre prescrits par n3glement grand
ducal. Les tests au laboratoire doivent etre effectues suivant les methodes 
officiellement reconnues. 

Art. 34. Le centrale sur pied des cultures comporte une inspection preliminaire et le 
centrale sur pied definitif avec notation des constatations dans un carnet ou sur une 
fiche de centrale. 

L'inspection preliminaire comprend une ou deux visites des cultures. Le contraleur 
decide du nombre et du moment approprie de ces visites. L'inspection preliminaire a 
pour objet de verifier : 

si Ia superficie reelle de Ia culture correspond a celle qui a ete declaree ; 
si l'origine des plants utilises correspond aux declarations faites ; a cet effet, le 
contraleur peut demander au producteur de plants communication de toute piece 
justificative ; 
si les conditions d'isolement des parcelles sent observees ; Ia distance qui separe 
les champs de toute autre culture de pommes de terre varie suivant les normes 
indiquees dans l'annexe I. 

La culture est refusee si les conditions precitees ne sent pas respectees ou s'il y a 
fausse declaration. 

Ces verifications etant faites, le contraleur parcourt Ia culture perpendiculairement aux 
lignes pour juger de son etat general et de son homogeneite. Ensuite, il fait au moins 
trois comptages par ha, portant chacun sur cent pieds ou emplacements de pieds 
manquants. Pour chaque comptage le contraleur note dans le carnet ou sur Ia fiche de 
centrale les pieds manquants, chetifs, etrangers ou malades. Si le pourcentage moyen, 
etabli sur ces constatations, depasse le chiffre limite indique a l'annexe I, Ia culture en 
question est eliminee. Si le pourcentage moyen, etabli sur ces constatations est 
inferieur audit chiffre, Ia culture est provisoirement acceptee, a condition que le 
producteur fasse l'epuration obligatoire de Ia culture qui consiste dans l'arrachage des 
pieds etrangers, des pieds chetifs et des pieds malades. L'evacuation des fanes hers 
du champ est prescrite lorsque Ia culture est destinee a etre certifiee dans les 
categories « prebase » ou « base » ou si un traitement anti-puceron efficace n'a pas eu 
lieu ou s'il y a risque que les plantes arrachees survivront. L'inobservation de ces regles 
d'epuration entraine soit le declassement, soit le refus des cultures. 

Si le pourcentage moyen constate lors de !'inspection preliminaire ne depasse pas le 
nombre limite indique a l'annexe I du present reglement, Ia culture est provisoirement 
admise en vue du centrale sur pied definitif ; dans le cas contraire, elle est 
definitivement refusee. 

Art. 35. Les cultures retenues a Ia suite de !'inspection preliminaire sent soumises au 
centrale sur pied definitif. 

Le contraleur s'assure que les indications portees dans le carnet ou sur Ia fiche de 
centrale correspondent a l'etat de plantation. II releve en outre, selon Ia procedure 
prevue pour !'inspection preliminaire, le nombre des pieds etrangers et malades ; il en 
etablit le pourcentage. Le pourcentage maximum admissible est renseigne a l'annexe I. 

Sur le vu des constatations faites, le contraleur prononce !'admission provisoire ou le 
refus detinitif et arrete le classement de Ia culture, sous reserve de !'application de 
!'article 39 ; en cas de declassement partiel le producteur de plants doit se soumettre 
aux conditions a etablir a cet effet par l'organisme de centrale. 
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Art. 36. Sent refusees au controle vise aux articles 34 et 35 du present reglement, les 
cultures qui suite a un envahissement par des mauvaises herbes ou une attaque par 
des maladies fongiques voire des insectes, ou un endommagement par des produits 
phytosanitaires, ne se pretent plus a un controle correct. 

Art. 37. Un reglement grand-ducal peut fixer les varietes qui sent obligatoirement 
soumises a des traitements antiparasitaires et en fixer le mode d'application. 

Art. 38. Un reglement grand-ducal fixe Ia date limite de destruction des fanes. Les 
operations de destruction des fanes sent verifiees par l'organisme de controle. En cas 
de non observation desdites prescriptions, les cultures sent declassees d'une classe. 

La verification de Ia destruction des fanes fait l'objet d'une notation dans le carnet ou 
sur Ia fiche de controle. 

Art. 39. Apres destruction des fanes, les cultures en question ne peuvent etre 
definitivement classees qu'apres avoir satisfait a un examen officiel complementaire 
effectue sur des echantillons preleves sur Ia descendance directe de ces cultures. Les 
resultats de l'examen sent annotes dans le carnet ou sur Ia fiche de controle. Un 
reglement grand-ducal peut fixer les varietes et classes soumises obligatoirement a cet 
examen. 

Art. 40. Le controle apres arrachage des recoltes classees consiste notamment a 
s'assurer de Ia bonne conservation des plants, de Ia separation suffisante entre lots de 
tubercules de varietes ou de categories et de classes differentes, du bon etat sanitaire 
des plants ainsi que du respect des conditions de calibrage. Les documents de 
certification sent refuses dans les cas suivants : 

s'il a ete constate une tentative de fraude quant a l'origine ou au classement des 
plants ou au rendement des cultures ; 
s'il a ete constate une separation insuffisante, en cours de conservation, entre lots 
de tubercules de varietes, de categories ou de classes differentes ; 
s'il est constate des melanges de varietes, de categories ou de classes differentes 
lors des manipulations de triage et d'ensachage; 
s'il est constate que les conditions de stockage ne garantissent pas Ia bonne 
conservation des plants. 

Art. 41. Seuls les plants qui satisfont aux normes de calibrage definies a !'article 11 et 
qui repondent aux conditions prevues aux annexes I et II au present reglement peuvent 
etre certifies. 

La fermeture et le marquage des plants definitivement admis sent effectues par un 
delegue de !'Administration des services techniques de !'agriculture, ou sous sa 
responsabilite, conformement aux dispositions de !'article 12 et 15 du present 
reglement. 
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Art. 42. Un reglement grand-ducal peut prescrire que les plants de pommes de terre 
peuvent etre separes, pour des raisons phytosanitaires, des autres pommes de terre au 
cours de Ia production. Ces prescriptions peuvent notamment inclure des mesures pour 
separer Ia production de plants de pommes de terre et celle des autres pommes de 
terre ainsi que pour separer les plants de pommes de terre des autres pommes de terre 
pour le calibrage, le stockage, le transport et le traitement. 

C. CLASSES DE L'UNION DE PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Art. 43. Classes de I' Union de plants de pommes de terre prebase 

1. Aux fins du present reglement, on entend par : 

a) « plante-mere », une plante identifiee a partir de laquelle du materiel est preleve a 
des fins de propagation ; 

b) « micro-propagation », Ia pratique consistant a multiplier rapidement du materiel 
vegetal pour produire un grand nombre de plantes, en utilisant Ia culture in vitro de 
meristeme ou de bourgeons vegetatifs differencies issus d'une plante. 

2. Les plants de pommes de terre prebase sont issus de plantes meres exemptes des 
organismes suivants: Pectobacterium spp., Dickeya spp., virus de l'enroulement de Ia 
pomme de terre, virus A de Ia pomme de terre, Virus M de Ia pomme de terre, Virus S 
de Ia pomme de terre, Virus X de Ia pomme de terre, Virus Y de Ia pomme de terre. 
Lorsque des methodes de micro-propagation sont utilisees, le respect de ces 
dispositions est verifie par des essais officiels ou des essais sur Ia plante-mere 
effectues sous controle officiel. 

3. Les plants de pommes de terre prebase peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de I'Union PBTC » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 1 de l'annexe IV ; 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees a l'annexe II. 

4. Les plants de pommes de terre prebase peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de I'Union PB » s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 1 de l'annexe IV ; 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees a l'annexe II. 

Art. 44. Classes de I' Union de plants de pommes de terre de base 

1 . Les plants de pommes de terre de base peuvent etre commercialises so us Ia 
« classe de I'Union S » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 1 de l'annexe V ; 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees a l'annexe II. 
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2. Les plants de base de pommes de terre peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de !'Union SE » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 2 de l'annexe V ; 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees a l'annexe II. 

3. Les plants de base de pommes de terre peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de I' Union E » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 3 de l'annexe V ; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees a l'annexe II. 

Art. 45. Classes de I' Union de plants de pommes de terre certifies 

1. Les plants de pommes de terre certifies peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de !'Union A » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 1 de l'annexe VI ; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees au paragraphe a l'annexe II. 

2. Les plants certifies de pommes de terre peuvent etre commercialises sous Ia 
« classe de !'Union 8 » s'ils remplissent les conditions suivantes : 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete reconnues comme 
satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 2 de l'annexe VI ; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus comme satisfaisant aux 
conditions enoncees au paragraphe a l'annexe II. 

D. DISPOSITIONS FINALES 

Art. 46. Les infractions aux dispositions du present reglement sent punies 
conformement a celles des articles 16 et 17 de Ia loi du 18 mars 2008 precitee sur Ia 
commercialisation des semences et plants ainsi que sur Ia coexistence des cultures 
genetiquement modifiees, conventionnelles et biologiques. 

Art. 47. Le reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des plants de pommes de terre est 
abroge. 

Art. 48. Notre Ministre de !'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection des 
Consommateurs et Notre Ministre de Ia Justice sent charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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ANNEXEI 

Normes et conditions minimales auxquel/es doivent repondre les cultures de plants de pommes de terre 

Conditions de classement Plants prebase Pants de base Plants certifies 
Classe PB ClasseS Classe SE Classe E ClasseA Classe B 

1. Origine des plants Plants issus de plantes meres Plants prebase Plants prebase Plants prebase Plants prebase ou Plants prebase ou 
exemptes des organismes ou plants de ou plants de plants de base ou plants de base ou 

suivants: Pectobacterium spp., base (S, SE) base (S, SE, E) plants certifies plants certifies 
Dickeya spp., virus de 

l'enroulement (PVLR), virus A 
(PVA), virus M (PVM), virus S 
(PVS), virus X (PVX) et virus Y 

__ (PVY) ***** 
2. lsolement minimal entre deux champs 40 metres* 40 metres* 40 metres* 40 metres* 25 metres** 15 metres-

Qlantes de _I)_Ommes de terre 
3. Epurations obligatoires tous les 7 jours tous les 7 jours tous les 10 jours tous les 10 jours tous les 15 jours tous les 15 jours 
4. Pourcentage maximum de pieds 6 6 6 8 10 12 

manquants ou chetifs notes au controle 
sur pied preliminaire 

5. Pourcentage maximum note au controle 
sur pied preliminaire 

- Plantes non conformes a Ia variete ou 0,05 0,05 0,1 0,1 0,2 0,3 
d'une variete etrangere 

- Plantes montrant des symptomes de 0,2 0,2 0,5 1 2 6 
mosa"ique ou d'enroulement *-

- Plantes montrant des symptomes de 0,5 0,5 1 2 3 5 
jambe noire 

- Plantes montrant de graves symptomes 0,5 0,5 1 2 5 6 
de Rhizoctone 

6. Pourcentage maximum note au dernier 
controle sur pied 

- Plantes non conformes a Ia variete ou 0 **** 0 0,1 0,1 0,2 0,5 
d'une variete etrangere 

- Plantes montrant des symptomes de 0,1 **** 0,1 0,2 0,5 1 6 
mosa"ique ou d'enroulement *-

I 
- Plantes montrant des symptomes de 0**- 0 0,25 1 2 4 

jambe noire 
- Plantes montrant de graves symptomes 0,5 0,5 1 2 4 5 

de Rhizoctone 
- - L_ --·· -· -- - - - - ---- -· -· 
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7. Pourcentage maximum dans Ia 
descendance directe 

- Plantes presentant des symptomes de 0,5 1 2 4 8 10 
viroses 

- Plantes non conformes a Ia variete au 0 0 0,1 0,25 0,5 0,5 
d'une variete etrangere 

8. Nombre maximal de generations, y 4 5 6 7 
compris le nombre de generations de 
pommes de terre prebase en champ et 
de pommes de terre de base 

* La distance de 40 metres est reduite a un rang vide, lorsque Ia culture voisine est plantee de plants de base, admise a Ia certification et indemne de viroses graves ; si Ia culture 
voisine est plantee de plants de base au de plants certifies de Ia meme variete qui repondent aux conditions susvisees 

** 

*** 
**** 
***** 

Les distances de 25 respectivement de 15 metres sent reduites a un rang vide, lorsque Ia culture voisine est admise a Ia certification au si cette culture est indemne de viroses 
graves ; s'il s'agit d'une culture de plants de base au de plants certifies de Ia meme variete 
Les tolerances prevues ne sent applicables qu'aux viroses qui sent causees par des virus repandus en Europe. 
Le respect de ces exigences est verifie par des inspections officielles sur le terrain, completes en cas de doute par des essais officiels sur feuilles. 
Lorsque des methodes de micro-propagation sent utilisees, le respect de ces dispositions est verifie par des essais officiels au des essais sur Ia plante-mere effectues sous controle 
officiel. 

Le nombre maximal de generations de plants prebase en champ (PB) est de 4. 
Le nombre maximal de generations de plants de base est de 4. 
Le nombre de generations combinees de plants prebase en champ et de plants de base est de 7. 
Le nombre maximal de generations de plants certifies est de 2. 
Si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les plants en question sent consideres comme appartenant a Ia generation maximale autorisee 
dans Ia classe concernee. 
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ANNEXE II 

Conditions minimales de qualite des lots de plants de pommes de terre 

Tolerances en ce qui concerne les impuretes, defauts et maladies suivants de plants de 
pommes de terre : 

Plants prebase Plants de base Plants certifies 
PBTC PB 

presence de terre et de corps n.a. 1% de Ia 1% de Ia masse 2% de Ia masse 
etrangers masse 

pourriture seche et humide 0% de Ia 0,2% de Ia 0,5% de Ia 0,5% de Ia masse 
combinees, dans Ia mesure ou elles masse masse masse dont dont pourriture 
ne sont pas causees par Synchytrium pourriture humide 0,2% de 
endobioticum, C/avibacter humide 0,2% de Ia masse 
michiganensis subsp. sepedonicus ou Ia masse 
Ralstonia solanacearum 
defauts exterieurs (par exemple 0% de Ia 3% de Ia 3% de Ia masse 3% de Ia masse 
tubercules difformes ou blesses) masse masse 

gale commune : tubercules atteints 0% de Ia 5% de Ia 5% de Ia masse 5% de Ia masse 
sur une surface superieure a un tiers masse masse 

rhizoctone brun affectant les 0% de Ia 1% de Ia 5% de Ia masse 5% de Ia masse 
tubercules sur une surface superieure masse masse 

a 10% 

gale poudreuse affectant les 0% de Ia 1% de Ia 3% de Ia masse 3% de Ia masse 
tubercules sur une surface superieure masse masse 

a 10% 
tubercules fletris a Ia suite d'une 0% de Ia 0,5% de Ia 1% de Ia masse 1% de Ia masse 
deshydratation excessive ou a une masse masse 

deshydratation causee par Ia gale 
argentee 
a) Presence tubercules d'un calibre n.a. n.a. 3 % de Ia masse 3% de Ia masse 
inferieur au calibre minimum indique 
b) Presence tubercules d'un calibre 
superieur au calibre minimum indique 

Tolerance totale pour les points 2 a 7 n.a. 6% de Ia 6% de Ia masse 8% de Ia masse 
masse 

Les lots qui ne n§pondent pas au cours de Ia commercialisation aux conditions 
minimales prevues ci-dessus peuvent faire l'objet d'un tri. Les plants non elimines sont 
ensuite soumis a un nouveau centrale officiel. 
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ANNEXE Ill 

ETIQUETTES 

A. Etiquette officielle 

Indications prescrites 

1. « Regles et normes CE » 
2. Service de certification et Etat membre ou leur sigle 
3. Numero d'identification du producteur ou numero de reference du lot 
4. Mois et annees de Ia fermeture 
5. Variete indiquee au moins en caracteres latins 
6. Pays de production 
7. Categorie et classe 
8. Calibre 
9. Poids net declare 

B. Etiquette pour les plants prebase 

Indications prescrites 

1. Service de certification et Etat membre ou leur sigle 
2. Numero d'identification du producteur ou numero de reference du lot 
3. Mois et annees de Ia fermeture 

4. Espece indiquee au moins en caracteres latins, sous sa denomination 
botanique, qui peut figurer sous forme abregee et sans les noms des auteurs, 
ou sous son nom commun ou les deux 

5. Variete indiquee au moins en caracteres latins 
6. Mention « plants prebase » 

Poids net declare 

Dimensions minima/es 

110 mm x 67 mm 
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ANNEXE IV 

Classes de /'Union : conditions a remplir par 
les plants de pommes de terre prebase 

1. Les conditions a remplir par les plants de pommes de terre prebase relevant de Ia 
« classe de !'Union PBTC » sent les suivantes : 

a) Ia culture est exempte de plantes non conformes a Ia variete ou de plantes de 
varietes etrangeres ; 

b) Ia culture est exempte de plantes atteintes de jam be noire ; 
c) dans Ia descendance directe, Ia culture est exempte de plantes atteintes de 

viroses; 
d) Ia culture est exempte de plantes presentant des sympt6mes de mosa'ique ou des 

sympt6mes causes par le virus de l'enroulement ; 
e) les plantes, y compris les tubercules, sent produites grace a Ia micro-propagation ; 
f) les plantes, y compris les tubercules, sent produites dans une installation protegee 

et dans un milieu de croissance depourvu d'organismes nuisibles; 
g) les tubercules ne sent pas multiplies au-dela de Ia premiere generation. 

2. Les conditions a remplir par les plants de pommes de terre prebase relevant de Ia 
« classe de !'Union PB » sent les suivantes : 

a) le nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,01% ; 

b) les plantes ne presentent pas de symptomes de jambe noire ; 
c) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosa'ique ou des sympt6mes 

causes par le virus de l'enroulement ne de passe pas 0,1% ; 
d) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de 

viroses ne depasse pas 0,5%. 
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ANNEXE V 

Classes de /'Union : conditions a remplir par 
les plants de base de pommes de terre 

1. Les conditions a remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia 
« classe de I'Union S » sont les suivantes : 

a) le nombre de plantes non conformes a Ia variate et celui de plantes de variates 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,1% ; 

b) le nombre de pi antes atteintes de jam be noire ne depasse pas 0,1% ; 
c) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des symptomes de 

viroses ne depasse pas 1% ; 
d) le nombre de plantes presentant des symptomes de mosa·ique et le nombre de 

plantes presentant des symptomes causes par le virus de l'enroulement ne 
depassent pas, au total, 0,2% ; 

e) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre 
prebase en champ et de pommes de terre de base est limite a cinq ; 

f) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en 
question sont considerees comme appartenant a Ia cinquieme generation. 

2. Les conditions a remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia 
« classe de I'Union SE » sont les suivantes : 

a) le nombre de plantas non conformes a Ia variate et celui de plantes de variates 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,1% ; 

b) le nombre de plantes atteintes de jam be noire ne depasse pas 0,5%; 
c) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des symptomes de 

viroses ne depasse pas 2%; 
d) le nombre de plantas presentant des symptomes de mosa·ique ou des symptomes 

causes par le virus de l'enroulement ne depasse pas 0,5%; 
e) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre 

prebase en champ et de pommes de terre de base est limite a six ; 
f) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en 

question sont considerees comme appartenant a Ia sixieme generation. 

3. Les conditions a remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia 
« classe de I'Union E » sont les suivantes : 

a) le nombre de plantes non conformes a Ia variate et celui de plantes de variates 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,1% ; 

b) le nombre de plantes atteintes de jam be noire ne depasse pas 1% ; 
c) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des symptomes de 

viroses ne depasse pas 4% ; 
d) le nombre de plantes presentant des symptomes de mosa·ique ou des symptomes 

causes par le virus de l'enroulement ne depasse pas 0,8% ; 
e) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre 

prebase en champ et de pommes de terre de base est limite a sept; 
f) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en 

question sont considerees com me appartenant a Ia septieme generation. 
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ANNEXE VI 

Classes de /'Union : conditions a remplir par 
les plants certifies de pommes de terre 

1. Les conditions a remplir par les plants certifies de pommes de terre relevant de Ia 
« classe de I'Union A » sent les suivantes : 

a) le nombre de plantas non conformes a Ia variete et celui de plantas de varietes 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,2% ; 

b) le nombre de plantas atteintes de jam be noire ne depasse pas 2% ; 
c) dans Ia descendance directe, le nombre de plantas presentant des symptomes de 

viroses ne depasse pas 8% ; 
d) le nombre de plantas presentant des symptomes de mosa·ique au des symptomes 

causes par le virus de l'enroulement ne depasse pas 2%. 

2. Les conditions a remplir par les plants certifies de pommes de terre relevant de Ia 
« classe de I'Union B » sent les suivantes : 

a) le nombre de plantas non conformes a Ia variete et celui de plantas de varietes 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,5% ; 

b) le nombre de plantas atteintes de jambe noire ne depasse pas 4% ; 
c) dans Ia descendance directe, le nombre de plantas presentant des symptomes de 

viroses ne depasse pas 10% ; 
d) le nombre de plantas presentant des symptomes de mosa'ique au des symptomes 

causes par le virus de l'enroulement ne depasse pas 6%. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objet de conformer Ia reglementation 
nationale en matiere de commercialisation de plants de pommes de terre aux nouvelles 
dispositions communautaires en vigueur, suite a !'adoption de Ia directive d'execution 
2013/63/UE de Ia Commission du 17 decembre 2013 modifiant les annexes I et II de Ia 
directive 2002/56/CE du Conseil en ce qui concerne les conditions minimales auxquelles 
doivent satisfaire les plants de pommes de terre et les lots de plants de pommes de terre, de 
Ia directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant definition 
des classes de I'Union de plants de pommes de terre de base et de plants de pommes de 
terre certifies, ainsi que les conditions et denominations applicables a ces classes, et de Ia 
directive d'execution 2014/21/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant definition de 
conditions minimales et de classes de I'Union pour les plants de pommes de terre prebase. 

Ces directives ont pour objet d'harmoniser et de modifier les normes de production et de 
certification des plants de pommes de terre, afin d'ameliorer Ia qualite et de faciliter les 
echanges internationaux de ce materiel de propagation. 

En effet, Ia directive d'execution 2013/63/UE de Ia Commission du 17 decembre 2013 
precitee a pour objet d'apporter quelques adaptations aux annexes I et II du present 
reglement grand-ducal. 

En ce qui concerne Ia directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 
precitee, elle se concentre sur les Classes de I'Union de plants de base de pommes de terre 
et apporte des modifications aux articles 44 et 45 et aux annexes V et VI du present 
reglement. En effet, !'article 44 du present reglement est adapts afin que les differents plants 
de pommes de terre ne puissent etre commercialises sous les differentes classes S, SE et E 
que s'ils remplissent les conditions prevues a cet article. L'article 45 est egalement precise 
pour que les plants certifies de pommes de terre ne puissent etre commercialises sous les 
differentes classes A et B que s'ils remplissent les conditions prevues a cet article. 

Finalement Ia directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 precitee 
a pour objet de prevoir des conditions pour les plants de pommes de terre prebase dans 
!'article 43 et a l'annexe IV du present reglement. Ainsi, !'article 43 du present reglement 
prevoit d'une part des definitions de « plante mere» et de « micro-propagation » et d'autre 
part fixe les conditions minimales que doivent remplir les plants de pommes de terre 
prebase. Ainsi, par Ia fixation de ces conditions minimales, des controles peuvent etre 
effectues et les echanges internationaux sont harmonises et rendus plus faciles. 

II est egalement prevu a !'article 32 du projet de reglement grand-ducal d'augmenter, par 
rapport au reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des plants de pommes de terre, les taxes 
d'inscription a Ia certification de 0.15 euros a 0.30 euros et les taxes de plombage de 0.15 
euros a 0.35 euros, pour tenir compte des frais de controle, dont notamment !'acquisition 
d'etiquettes de plombage, !'impression de ces etiquettes, les echantillonnages dans le cadre 
de Ia certification et de Ia surveillance des maladies de quarantaine, l'indemnisation des 
experts controleurs et Ia realisation d'un champ de post-controle. 

Les changements intervenus par rapport au reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 
precite concernent done les articles 32, 43 a 45 et les annexes I, II, IV, Vet VI. 
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Vu le nombre important de modifications a transposer en droit national, et afin de disposer 
d'un texte juridique consolide facilement accessible au public, il parait opportun d'abroger le 
reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 precite fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des plants de pommes de terre 
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Resume 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objet de conformer Ia reglementation 
nationale en matiere de commercialisation de plants de pommes de terre aux nouvelles 
dispositions communautaires en vigueur, suite a !'adoption de Ia directive d'execution 
2013/63/UE de Ia Commission du 17 decembre 2013 modifiant les annexes I et II de Ia 
directive 2002/56/CE du Conseil en ce qui concerne les conditions minimales auxquelles 
doivent satisfaire les plants de pommes de terre et les lots de plants de pommes de terre, de 
Ia directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant definition 
des classes de I'Union de plants de pommes de terre de base et de plants de pommes de 
terre certifies, ainsi que les conditions et denominations applicables a ces classes, et de Ia 
directive d'execution 2014/21/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant definition de 
conditions minimales et de classes de I'Union pour les plants de pommes de terre prebase. 

Ces directives ont pour objet d'harmoniser et de modifier les normes de production et de 
certification des plants de pommes de terre, afin d'ameliorer Ia qualite et de faciliter les 
echanges internationaux de ce materiel de propagation. 

Les changements intervenus par rapport au reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 
precite concernent done les articles 32, 43 a 45 et les annexes I, II, IV, Vet VI. 

Vu le nombre important de modifications a transposer en droit national, et afin de disposer 
d'un texte juridique consolide facilement accessible au public, il parait opportun d'abroger le 
reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 precite fixant les conditions de 
commercialisation, de production et de certification des plants de pommes de terre 
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Luxembourg, le 24 fevrier 2015 

Objet: Projet de reglement grand-ducal fixant les conditions de commercialisation, de 
production et de certification des plants de pommes de terre. (4332FMI) 

Saisine : Ministre de /'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection des consommateurs 
(4 novembre 2014) 

II AVIS DE LACHAMBRE DE COMMERCE 

Le projet de reglement grand-ducal sous avis (ci-apres le « Projet »), a pour objet de 
reglementer Ia production en vue de Ia commercialisation ainsi que Ia commercialisation de 
plants de pommes de terre a l'interieur de Ia Communaute europeenne, afin de mettre en 
conformite Ia reglementation nationale avec les nouvelles dispositions communautaires en 
vigueur, suite a I' adoption des directives d'execution 2013/63/UE1

, 2014/20/UE2 et 
2014/21/UE3

. 

Le Projet prevoit d'abroger le reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 fixant les 
conditions de commercialisation, de production et de certification des plants de pommes de 
terre. 

Le Projet prevoit encore d'augmenter les taxes d'inscription a Ia certification et les 
taxes de plombage et d'etiquetage. II fixe ainsi Ia taxe d'inscription a 0,30 euro par are de 
surface inscrite au contr61e et Ia taxe de plombage et d'etiquetage a 0,50 euro par cent kg 
de plants de pommes de terre. 

D'apres !'expose des motifs, cette adaptation trouve sa justification dans le fait de 
devoir tenir compte des frais de contr61e, dont notamment !'acquisition d'etiquettes de 
plombage, !'impression de ces etiquettes, les echantillonnages dans le cadre de Ia 
certification, Ia surveillance des maladies de quarantaine, l'indemnisation des experts 
contr61eurs et Ia realisation d'un champ de post-contr61e. 

La Chambre de Commerce constate qu'il s'agit d'une augmentation de 100% en ce 
qui concerne Ia taxe d'inscription voire meme de 230% pour Ia taxe de plombage et 
d'etiquetage. Elle s'interroge quant a Ia necessite d'une telle hausse des taxes, voire des 
redevances, en I' absence de fiche financiere detaillee. 

La Chambre de Commerce rappelle qu'un tel montant doit etre fixe en respectant le 
principe de proportionnalite. Dans cet esprit, Ia Chambre de Commerce souhaite qu'une 
etude chiffree sur les frais administratifs ainsi qu'un comparatif des redevances pratiquees 
dans les autres Etats membres de I'Union europeenne scient presentes, de fac;:on a 
determiner le montant des taxes/redevances luxembourgeoises tout en restant competitif. 

La Chambre de Commerce s'interroge encore sur Ia date de prise d'effet du present 
reglement grand-ducal. En effet, les producteurs de plants de pommes de terre doivent deja, 
avant le debut de chaque saison, connaTtre Ia legislation et Ia reglementation qui 
s'appliquera pour Ia saison subsequente afin de s'y conformer. Une fois Ia production des 

1 
Directive d'execution 2013/63/UE Ia Commission du 17 decembre 2013 modifiantles annexes I etll de Ia directive 2002/56/CE du Conseil en ce qui conceme tes 

~ondttions minimates auxquelles doivent satisfalre les plants de pommes de terre etles tots de plants de pommes de terre. 

Directive d'execution 2014/20/UE de Ia Commission du 6 fewier 2014 portant definition des classes de !'Union de plants de pommes de terre de base et de plants de 
~ommes de terre certifies, ainsi que tes conditions et denominations applicables aces classes. 

Directive d'execulion 2014/21/UE de Ia Commission du 6 fevrier 2014 portant definition de condiHons minimates et de classes de !'Union pour tes plants de pommes de 
terre prebase. 
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plants de pomme de terre lancee, il est en effet quasiment impossible de modifier cette 
derniere en cours de saison. La Chambre de Commerce estime des lors qu'il serait 
souhaitable et preferable que le present Pro jet sorte ses effets au 1 er janvier 2016 afin de 
permettre aux producteurs de se conformer aux dispositions legales pour Ia saison 2016. 
Une date d'entree prealable au 1 er janvier 2016 risquerait d'entraver fortement Ia production 
pour l'annee 2015 qui vient deja d'etre lancee sur base de Ia legislation actuellement en 
vigueur. 

Finalement, Ia Chambre de Commerce constate qu'une erreur typographique s'est 
glissee dans le titre du Projet. II y a en effet lieu de corriger le mot « fixaant », en le 
rempla9ant par le mot« fixant ». 

* * * 

Apres consultation de ses ressortissants, Ia Chambre de Commerce est en mesure 
d'approuver le projet de reglement grand-ducal sous avis sous reserve de Ia prise en 
compte de ses commentaires. 

FMI/DJI 
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\. Adresse postale: 
Chambre d' Agriculture 
B.P.81 L-8001 Strassen 
Siege: 
2 61, route d' Arion 
L-8011 Strassen 

Tel.: 31 38 76-1 
Fax: 31 38 75 
E-mail: info®lwk.lu 
www.produitduterroir.lu 
www.lwk.lu 

N/Ref.: PG/PG/.0 v~3-:22=----:-=-.::::;:;;:---~ 
_ d. !'Agriculture, 

MlnlstE~re e et de Ia 
dele \llticulture ~mmateurs, 

protection de<· cons ~ 

l A tralter par: (.,_ k... 

\c ..... , 

Avis 

Chambre d' Agriculture 

Chambre Professionnelle 
des Agriculteurs, Viticulteurs 
et Horticulteurs Luxembourgeois 

Strassen, le 27 mars 2015 

sur le projet de reglement grand-ducal fixant les conditions de commercialisation, de 
production et de certification des plants de pommes de terre. 

Monsieur le Ministre, 

Par lettre du 3 novembre 2014, vous avez bien voulu saisir la Chambre d'Agriculture pour 
avis sur le projet de reglement grand-ducal sous rubrique. La Chambre d'Agriculture a analyse 
le projet en seance pleniere eta decide de formuler I' avis qui suit. 

Le projet sous avis a pour objet de conformer la reglementation nationale en matiere de 
commercialisation de plants de pommes de terre aux nouvelles dispositions communautaires 
en vigueur (directives d'execution 2013/63/UE, 2014/20/UE et 2014/21/UE). Ces directives 
ont pour objet d'harmoniser et de modifier les normes de production et de certification des 
plants de pommes de terre. 

Notre chambre professionnelle prend note du fait que les normes minimales auxquelles 
doivent repondre des cultures de plants de pommes de terre ainsi que les normes minimales de 
qualite des lots de plants de pommes de terre ont ete substantiellement modifiees. Ces 
modifications risquent pourtant de reduire le niveau de qualite des plants de pommes de terre 
commercialises, notamment ceux destines a la production de pommes de terre de 
consommation. Ainsi, pour les plants certifies de la classe A, les annexes I et II du projet sous 
avis font ressortir les changements suivants : 



Norme RGD modifie du 9 juin 2000 Projet de RGD 
Plantes non conforrnes a la 
variete ou d'une variete 0% 0,2% 
etrangere* 
Plantes montrant des sympt6mes 

0,4% 1% 
de mosaYque ou d'enroulement* 
Tolerance totale concernant les 

6% 8% 
defauts et maladies 

~ * : pourcentage maxunum note au dem1er controle sur pted 

Au vu de ces changements de normes, il est difficile de partager 1 'affirmation des auteurs du 
projet enoncee au niveau de }'expose des motifs, que la transposition des directives precitees 
permettra « d'ameliorer la qualite ». 

Le projet sous avis prevoit aussi de reduire le nombre maximal de generations de plants. Pour 
les plants prebase en champ (PB) et les plants de base (S, SE, E), le nombre maximal de 
generations est ramene de 5 a 4. Le nombre maximal de generations combinees de plants 
pre base en champ et plants de base est ramene de 1 0 a 7. A notre avis, de tels changements 
necessitent une phase de transition ( d 'au moins une saison culturale) permettant aux 
groupements de producteurs de s'organiser et de s'approvisionner, le cas echant, en plants de 
prebase resp. plants de base supplementaires pour compenser le « declassement » de certains 
lots de plants suite aux changements precites. 

Pourtant, le projet sous avis ne prevoit pas de telle phase de trans1t10n. Le texte reste 
completement muet au sujet de la date d'entree en vigueur des dispositions du projet sous 
avis. Seules les directives precitees indiquent que leurs dispositions s'appliquent a partir du 
1 er janvier 2016. Des lors, nous insistons a ce que les dispositions du projet sous avis ne 
s'appliquent pas ala production de l'annee culturale 2015, mais ne porteront leur effet qu'a 
partir du 1 er janvier 2016 (comme la Belgique l'aurait d'ailleurs transpose). 

Dans sa teneur actuelle, le projet sous avis risque en effet d'avoir des repercussions nefastes 
sur la rentabilite de la production nationale de plants de pommes de terre et de compromettre 
la viabilite economique du groupement de producteurs conceme, si la production de 2015 
serait deja soumise aux conditions du projet. Dans un souci de securite juridique, nous 
demandons des lors d'ajouter au niveau du projet sous avis les precisions necessaires. 

D'autre part, le projet sous avis prevoit une augmentation disproportionnee des taxes 
d'inscription resp. de plombage et d'etiquetage. II paralt d'ailleurs que les frais d'analyses de 
virus obligatoires, realisees par une administration etatique dans une situation de monopole, 
subiront prochainement le meme sort. Meme s'il est facilement concevable que les taxes du 
reglement grand-ducal modifie du 9 juin 2000 necessitent une certaine adaptation, nous 
doutons qu'une augmentation telle que proposee soit vraiment justifiee. En tout etat de cause, 
il aurait ete preferable d'operer une augmentation d'une telle envergure en plusieurs etapes. 

Taxe RGD modifie du 9 .iuin 2000 Projet de RGD 
Taxe d'inscription 0,15 €/are 0,3 €/are 
Taxe de plombage et d'etiquetage 0,15 €* resp. 0,25 €** par 100 kg 0,5 € par 100 kg 
*: membres d'une cooperative; **: autres producteurs 

Finalement, nous deplorons fortement que tous ces changements n'ont apparemment pas fait 
l'objet de concertations avec les producteurs concemes. Etant donne que tous ces 
changements auront un impact immediat sur la rentabilite de la production de plants de 



pommes de terre, nous invitons les auteurs du projet notamment a reevaluer la necessite 
d'augmenter lesdites taxes. Est-ce qu'une analyse approfondie a ete effectue pour degager des 
pistes eventuelles de reduction des frais lies a la certification des plants ? 

LaChambre d'Agriculture ne peut approuver le projet de reglement grand-ducal sous avis que 
sous condition de la prise en compte integrale de ses remarques formulees dans le present 
aVIS. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de nos sentiments distingues. 

f "'lr' £.., 
~-----P-j!tenb~in 

Secretaire general 
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DIRECTIVES 

DIRECfiVE D'EXECUTION 2013/63/UE DE LA COMMISSION 

du 17 decembre 2013 

modifiant les annexes I et II de la directive 2002/56/CE du Conseil en ce qui concerne les conditions 
minimales auxquelles doivent satisfaire les plants de pommes de terre et les lots de plants de 

pommes de terre 

(Texte presentant de !'interet pour I'EEE) 

LA COMMISSION EUROPEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de !'Union europeenne, 

vu la directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer
nant la commercialisation des plants de pommes de terre (1), et 
notamment son article 24, 

considerant ce qui suit: 

(1) Depuis !'adoption de la directive 2002/56/CE, de 
nouvelles methodes de selection des pommes de terre 
ont ete mises au point et il y a eu une amelioration 
des instruments de diagnostic permettant de deceler les 
organismes nuisibles ainsi que des pratiques agrono
miques pour Iutter contre Ia propagation desdits orga
nismes. 

(2) 

(3) 

Ces evolutions techniques permettent de produire des 
plants de pommes de terre satisfaisant a des exigences 
plus rigoureuses que celles qui sont prevues aux annexes 
I et II de Ia directive 2002/56/CE. Dans le meme temps, 
des connaissances sur de nouveaux agents pathogenes 
ont ete acquises et les connaissances sur les maladies 
existantes ont evolue, montrant que certaines maladies 
necessitent des mesures plus strictes. 

Dans ce contexte, Ia norme de Ia Commission econo
mique des Nations unies pour !'Europe (CEE-ONU) 
concernant Ia commercialisation et le controle de Ia 
qualite commerciale des plants de pommes de terre a 
ete adaptee pour tenir compte de ces evolutions scienti
fiques et techniques (2). 

(4) Compte tenu de ces evolutions, certaines conditions 
minimales et tolerances, telles qu'elles sont fixees dans 
les annexes I et II de Ia directive 2002/56/CE, doivent 

(I) JO L 193 du 20.7.2002, p. 60. 
(2) Norme CEE-ONU S-1 concernant Ia commercialisation et le controle 

de Ia qualite commerciale des plants de pommes de terre, edition 
2011, New York. 

(5) 

(6) 

etre mises a jour et il conviendrait d'ajouter, a l'annexe II, 
des restrictions concernant le rhizoctone brun, Ia gale 
poudreuse et les plants de pommes de terre excessive
ment deshydrates et fletris. 

Depuis !'adoption de Ia directive 2002/56/CE, les 
connaissances scientifiques ont progresse en ce qui 
concerne le lien entre le nombre de generations et le 
taux de presence d'organismes nuisibles dans les plants 
de pommes de terre. II est necessaire de limiter le 
nombre de generations pour attenuer le risque phytosa
nitaire pose, sous forme latente, par les organismes nuisi
bles. Cette limitation s'impose pour diminuer ce risque et 
il n'existe aucune autre mesure moins stricte pour Ia 
remplacer. Un maximum de sept generations pour les 
plants de pommes de terre prebase et de base permet 
de parvenir a un equilibre entre, d'une part, Ia necessite 
de multiplier un nombre suffisant de plants destines a la 
production de plants certifies et, d'autre part, Ia protec
tion de leur valeur sanitaire. 

Les exigences concernant l'organisme nuisible Synchytrium 
endobioticum (Schilb.) Perc. devraient etre supprimees de 
l'annexe I parce que sa presence sur des plants de 
pommes de terre est regie par Ia directive 69/464/CEE 
du Conseil (3). Les exigences concernant l'organisme 
nuisible Corynebacterium sepedonicum (Spieck. et Kotth.) 
Skapt. et Burkh., dont le nom a ete remplace par Clavi
bacter michiganensis subsp. sepedonicus (Spieck. et Kotth.) 
Davis et al., devraient etre supprimees des annexes I et II 
parce que sa presence sur des plants de pommes de terre 
est regie par Ia directive 93/85/CEE du Conseil (4). Les 
exigences concernant l'organisme nuisible Heterodera 
rostochiensis Woll., dont le nom a ete remplace par Globo
dera rostochiensis (Wollenweber) Behrens, devraient etre 
supprimees de l'annexe II parce que sa presence sur des 
plants de pommes de terre est regie par Ia directive 
2007/33/CE du Conseil (5). Les exigences concernant l'or
ganisme nuisible Pseudomonas solanacearum (Smith) Smith, 

(3) Directive 69/464/CEE du Conseil du 8 decembre 1969 concernant Ia 
lutte contre Ia galle verruqueuse 00 L 323 du 24.12.1969, p. 1). 

(4) Directive 93/85/CEE du Conseil du 4 octobre 1993 concernant Ia 
lutte contre le fletrissement bacterien de Ia pomme de terre 00 
L 259 du 18.10.1993, p. 1). 

(5) Directive 2007/33/CE du Conseil du 11 juin 2007 concernant Ia 
lutte contre les nematodes a kystes de Ia pomme de terre et abro
geant Ia directive 69/465/CEE 00 L 156 du 16.6.2007, p. 12). 
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(7) 

(8) 

dont le nom a ete remplace par Ralstonia solanacearum 
(Smith) Yabuuchi et al., devraient etre supprimees de 
l'annexe II parce que sa presence sur des plants de 
pommes de terre est regie par Ia directive 98/57/CE du 
Conseil (1). 

II y a done lieu de modifier les annexes I et II de Ia 
directive 2002/56/CE en consequence. 

Les mesures prevues par Ia presente directive sont 
conformes a !'avis du comite permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers, 

A ADOPTE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modification de Ia directive 2002/56/CE 

Les annexes I et II de Ia directive 2002/56/CE sont modifiees 
conformement a l'annexe de Ia presente directive. 

Article 2 

Transposition 

Les Etats membres adoptent et publient, au plus tard le 
31 decembre 2015, les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive et communiquent immediatement a la Commission le 
texte de ces dispositions. 

(1) Directive 98/57/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant Ia lutte 
contre Ralstonia solanacearum (Smith) Yabuuchi et al. 00 L 235 du 
21.8.1998, p. 1). 

Ils appliquent ces dispositions a partir du 1 er janvier 2016. 

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une reference a Ia presente directive ou sont 
accompagnees d'une telle reference lors de leur publication offi
cielle. Les modalites de cette reference sont arretees par les Etats 
membres. 

Article 3 

Entree en vigueur 

La presente directive entre en vigueur le vingtieme jour suivant 
celui de sa publication au journal officiel de !'Union europeenne. 

Article 4 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de Ia presente directive. 

Fait a Bruxelles, le 17 decembre 2013. 

Par la Commission 

Le president 
Jose Manuel BARROSO 
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ANNEXE 

Les annexes I et II de Ia directive 2002/56/CE sont modifiees comme suit: 

1} L'annexe I est modifiee comme suit: 

a} Les points 1 et 2 sont remplaces par le texte suivant: 

•1. Les plants de base repondent aux conditions minimales suivantes: 

a} lors de !'inspection officielle sur pied, le pourcentage en nombre de plantes atteintes de jambe noire ne 
depasse pas 1,0; 

b) le pourcentage en nombre de plantes sur pied non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes 
etrangeres ne depassent pas, au total, 0,1. et, dans Ia descendance directe, ne depassent pas, au totaL 0,25: 

c) dans Ia descendance directe, le pourcentage en nombre de plantes presentant des symptomes de viroses ne 
depasse pas 4,0; 

d) lors d'inspections officielles sur pied, le pourcentage en nombre de plantes presentant des symptomes de 
mosa"ique et le pourcentage en nombre de plantes pn!sentant des symptomes causes par le virus de 
l'enroulement ne depassent pas, au total. 0,8. 

2. Les plants certifies repondent aux conditions minimales suivantes: 

a} lors de !'inspection officielle sur pied, le pourcentage en nombre de plantes atteintes de jambe noire ne 
depasse pas 4,0; 

b) le pourcentage en nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne 
depassent pas, au total. 0,5, et, dans Ia descendance directe, ne depassent pas, au total. 0,5; 

c) dans Ia descendance directe, le pourcentage en nombre de plantes presentant des symptomes de viroses ne 
depasse pas 1 0,0; 

d) lors d'inspections officielles sur pied, le pourcentage en nombre de plantes presentant des symptomes de 
mosalque et le pourcentage en nombre de plantes presentant des symptomes causes par le virus de 
l'enroulement ne depassent pas, au total. 6,0.• 

b) Le point 3 est supprime. 

c) Le point 4 est remplace par le texte suivant: 

•4. Les tolerances prevues aux points 1 c) et 1 d), ainsi qu'aux points 2 c) et 2 d), ne sont applicables qu'aux 
viroses qui sont causees par des virus repandus en Europe.• 

d) Les points 5 et 6 sont supprimes. 

e) Le point suivant est ajoute: 

•7. Le nombre maximal de generations des pommes de terre de base est de quatre, et le nombre de generations 
combinees des pommes de terre prebase en champ et des pommes de terre de base est de sept. 

Le nombre maximal de generations des plants certifies est de deux. 

Si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en question sont considerees 
comme appartenant a Ia generation maximale autorisee dans Ia categorie concernee.• 
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2) L'annexe II est remplacee par le texte suivant: 

•ANNEXE II 

CONDITIONS MINIMALES DE QUALITE DES LOTS DES PLANTS DE POMMES DE TERRE 

Tolerances en ce qui conceme les impuretes, defauts et maladies suivants des plants de pommes de terre: 

1. presence de terre et de corps etrangers: 1,0 % de Ia masse pour les plants de base et 2,0 % de Ia masse pour les 
plants certifies; 

2. pourriture seche et pourriture humide combinees, dans Ia mesure ou elles ne sont pas causees par les Synchytrium 
endobioticum, Clavibacter michiganensis subsp. sepedonicus ou Ralstonia solanacearum: 0, 5 % de Ia masse, dont pourriture 
humide 0,2 % de Ia masse; 

3. defauts exterieurs (par exemple: tubercules difformes ou blesses): 3,0 % de Ia masse; 

4. gale commune affectant les tubercules sur une surface superieure a un tiers: 5,0% de Ia masse; 

5. rhizoctone brun affectant les tubercules sur une surface superieure a 10,0 %: 5,0 % de Ia masse; 

6. gale poudreuse affectant les tubercules sur une surface superieure a 10,0 %: 3,0 % de Ia masse; 

7. tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive ou a une deshydratation causee par Ia gale argentee: 1,0 % 
de Ia masse. 

Tolerance totale pour les points 2 it 7: 6,0% de Ia masse pour les plants de base et 8,0% de Ia masse pour les plants 
certifies.• 
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DIRECTIVE D'EXECliTION 2014/20/UE DE LA COMMISSION 

du 6 fevrier 2014 

portant definition des classes de !'Union de plants de pommes de terre de base et de plants de 
pommes de terre certifies, ainsi que les conditions et denominations applicables a ces classes 

(Texte presentant de !'interet pour I'EEE) 

LA COMMISSION EUROPEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de !'Union europeenne, 

vu Ia directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer
nant Ia commercialisation des plants de pommes de terre (1) et, 
notamment, son article 3, paragraphe 3, premier alinea, 

considerant ce qui suit: 

(1) La directive 93/17/CEE de Ia Commission (2) a introduit 
des regles relatives aux classes de !'Union de plants de 
base de pommes de terre. 

(2) Les rapides avancees de Ia technique et de la science dans 
les systemes de production de plants de pommes de terre 
et !'augmentation des echanges de tels plants sur le 
marche interieur rendent souhaitable une adaptation de 
ces regles. A Ia lumiere de !'evolution observee dans ce 
secteur, il convient que ces regles s'appliquent egalement 
aux plants certifies de pommes de terre. 

(3) Ces regles doivent concemer l'etablissement de denomi
nations de classes uniformes au niveau de !'Union. Elles 
doivent egalement inclure des conditions applicables a la 
mise sur le marche de plants de pommes de terre et de 
lots de plants de pommes de terre sous les classes respec
tives de !'Union. Ces conditions doivent concemer, le cas 
echeant, Ia presence d'organismes nuisibles, les pommes 
de terre d'autres varietes et les pommes de terre presen
tant des defauts, fletries, ou encore, couvertes de terre ou 
de corps etrangers. 

(4) L'exigence selon laquelle Ia plante doit pousser sur une 
parcelle ou Ia demiere culture de pommes de terre 
remonte a trois ans au moins et doit faire !'objet d'au 
moins deux inspections officielles n'est plus necessaire, en 
raison des exigences plus strictes applicables aux classes 
de !'Union et exposees dans Ia presente directive. 

(5) Depuis !'adoption de la directive 2002/56/CE, les 
connaissances scientifiques ont progresse quant au 
rapport entre le nombre de generations et le taux de 
presence d'organismes nuisibles dans les plants de 
pommes de terre. II est necessaire de limiter le nombre 
de generations pour attenuer le risque phytosanitaire 
pose sous forme latente par les organismes nuisibles. 
Une telle limitation s'impose pour diminuer ce risque 

(1) JO L 193 du 20.7.2002, p. 60. 
(2) Directive 9 3/17/CEE de Ia Commission du 30 mars 199 3 portant 

definition des classes communautaires de plants de base de pommes 
de terre, ainsi que les conditions et denominations applicables a ces 
classes QO L 106 du 30.4.199 3, p. 7). 

(6) 

(7) 

et ne peut etre remplacee par aucune autre mesure moins 
stricte. L'experience a montre que Ia limitation du 
nombre de generations devait etre autorisee pour les 
classes de !'Union S, SE et E. Seule une inspection offi
cielle peut conclure au respect des exigences de fond. 

II convient done d'abroger la directive 9 3/17/CEE. 

Les mesures prevues a Ia presente directive sont 
conformes a !'avis du comite permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers, 

A ADOPTE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Classes de !'Union de plants de base de pommes de terre 

1. Les Etats membres veillent a ce que les plants de base de 
pommes de terre puissent etre commercialises sous la •classe de 
!'Union S• s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete 
reconnues comme satisfaisant aux conditions enoncees au 
paragraphe 1, point a), de l'annexe I; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus 
comme satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 
1, point b), de ladite annexe. 

2. Les Etats membres veillent a ce que les plants de base de 
pommes de terre puissent etre commercialises sous la •classe de 
!'Union SE» s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete 
reconnues comme satisfaisant aux conditions enoncees au 
paragraphe 2, point a), de l'annexe I; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus 
comme satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 
2, point b), de ladite annexe. 

3. Les Etats membres veillent a ce que les plants de base de 
pommes de terre puissent etre commercialises en tant que 
uclasse de !'Union E• s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete 
reconnues comme satisfaisant aux conditions enoncees au 
paragraphe 3, point a), de l'annexe I; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus 
comme satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 
3, point b), de ladite annexe. 
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Article 2 

Classes de l'Union de plants certifies de pommes de terre 

1. Les Etats membres veillent a ce que les plants certifies de 
pommes de terre puissent etre commercialises sous Ia •classe de 
!'Union A» s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection officielle, les pommes de terre ont ete 
reconnues comme satisfaisant aux conditions enoncees au 
paragraphe 1, point a), de l'annexe II; et 

b) lors d'u~e inspection offlcielle, leurs lots ont ete reconnus 
comme satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 
1, point b), de ladite annexe. 

2. Les Etats membres veillent a ce que les plants certifies de 
pommes de terre puissent etre commercialises sous la •classe de 
)'Union B» s'ils remplissent les conditions suivantes: 

a) lors d'une inspection offlcielle, les pommes de terre ont ete 
reconnues comme satisfaisant aux conditions enoncees au 
paragraphe 2, point a), de l'annexe II; et 

b) lors d'une inspection officielle, leurs lots ont ete reconnus 
comme satisfaisant aux conditions enoncees au paragraphe 
2, point b), de ladite annexe. 

Article 3 

Information de la Commission 

Les Etats membres informent Ia Commission de Ia mesure dans 
laquelle ils appliquent les differentes classes de !'Union dans Ia 
certification de leurs productions respectives. 

Article 4 

Transposition 

1. Les Etats membres adoptent et publient, au plus tard le 
31 decembre 2015, les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se conformer a Ia presente 

directive. lis communiquent immediatement le texte de ces 
dispositions a Ia Commission. 

!Is appliquent ces dispositions a partir du 1er janvier 2016. 

Lorsqu'elles seront adoptees par les Etats membres, ces disposi
tions contiendront une reference a Ia presente directive ou 
seront accompagnees d'une telle reference lors de leur publica
tion officielle. Les modalites de cette reference sont arretees par 
les Etats membres. 

2. Les Etats membres communiquent a Ia Commission le 
texte des principales dispositions de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine couvert par Ia presente directive. 

Article 5 

Abrogation 

La directive 9 3/17/CEE est abrogee avec effet au 1 er janvier 
2016. 

Article 6 

Entree en vigueur 

La presente directive entre en vigueur le vingtieme jour suivant 
celui de sa publication au journal officiel de l'Union europeenne. 

Article 7 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 

Fait a Bruxelles, le 6 fevrier 2014. 

Par la Commission 

Le president 
Jose Manuel BARROSO 
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ANNEXE I 

Conditions a remplir par les plants de base de pommes de terre 

1. Les conditions ii remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia •classe de !'Union s, sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne depassent pas, 
au total, 0.1 %; 

ii) le nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse pas 0,1 %; 

iii) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 1 %; 

iv) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosalque et le nombre de plantes presentant des 
symptomes causes par le virus de l'enroulement ne depassent pas, au total, 0,2 %; 

v) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre prebase en champ et de 
pommes de terre de base est limite ii cinq; 

vi) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en question sont considerees 
comme appartenant a Ia cinquieme generation. 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui conceme les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture 
brune ne depassent pas 0,5 % de Ia masse, dont les plants de pommes de terre atteints de pourriture humide 
ne depassent pas 0,2 %; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
3 % de Ia masse; 

v) les tubercules fletris ii Ia suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee ne depassent pas 1 % de Ia masse; 

vi) les plants de pommes de terre pn!sentant des defauts extemes, y compris des tubercules deformes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse; 

vii) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 1 % de Ia masse; 

viii) le nombre total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances telles que celles visees aux points 
i) ii vi) ne depasse pas 6 % de Ia masse. 

2. Les conditions ii remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia •classe de !'Union SE» sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conformes ii Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne depassent pas, 
au total, 0,1 %; 

ii) le nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse pas 0,5 %; 

iii) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 2 %; 

iv) le nombre de plantes presentant des symptomes de mosalque ou des sympt6mes causes par le virus de 
l'enroulement ne depasse pas 0,5 %; 
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v) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre prebase en champ et de 
pommes de terre de base est limite a six; 

vi) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en question soot considen!es 
comme appartenant a Ia sixieme generation. 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui concerne les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture 
brune ne depassent pas 0,5 % de Ia masse, dont les plants de pommes de terre atteints de pourriture humide 
ne depassent pas 0,2 %; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 1 0 % de leur surface ne depassent pas 
3 % de Ia masse; 

v) les tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee ne depassent pas 1 % de Ia masse; 

vi) les plants de pommes de terre presentant des defauts externes, y compris des tubercules deforrnes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse; 

vii) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 1 % de Ia masse; 

viii) le nombre total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances telles que celles visees aux points 
i) a vi) ne depasse pas 6 % de Ia masse. 

3. Les conditions a remplir par les plants de base de pommes de terre relevant de Ia •classe de !'Union E· soot les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conforrnes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne depassent pas, 
au total, 0,1 %; 

ii) le nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse pas 1 %; 

iii) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 4 %; 

iv) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosa'ique ou des sympt6mes causes par le virus de 
l'enroulement ne depasse pas 0,8 %; 

v) le nombre de generations, y compris le nombre de generations de pommes de terre prebase en champ et de 
pommes de terre de base est limite a sept; 

vi) si Ia generation n'est pas indiquee sur !'etiquette officielle, les pommes de terre en question soot considerees 
comme appartenant il. Ia septieme generation. 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui concerne les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture 
brune ne depassent pas 0,5% de Ia masse, dont les plants de pommes de terre atteints de pourriture humide 
ne depassent pas 0,2 %; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 1 0 % de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 
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iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de la masse; 

iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 1 0 % de leur surface ne depassent pas 
3 % de la masse; 

v) les tubercules fletris a la suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee ne depassent pas 1 % de la masse: 

vi) les plants de pommes de terre pn!sentant des defauts externes, y compris des tubercules deforrnes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse: 

vii) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 1 % de la masse; 

viii) le nombre total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances telles que celles visees aux points 
i) a vi) ne depasse pas 6 % de la masse. 
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ANNEX£ II 

Conditions a remplir par les plants certifies de pommes de terre 

1. Les conditions a remplir par les plants certifies de pommes de terre relevant de Ia .dasse de !'Union A» sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne depassent pas. au 
total, 0,2 %; 

ii) le nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse pas 2 %; 

iii) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 8 %; 

iv) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosa"ique ou des sympt6mes causes par le virus de 
l'enroulement ne depasse pas 2 %; 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui conceme les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture brune 
ne depassent pas 0,5 % de Ia masse, dont les plants de pommes de terre atteints de pourriture humide ne 
depassent pas 0,2 %; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 1 0 % de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
3 % de Ia masse; 

v) les tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee, ne depassent pas 1 % de Ia masse; 

vi) les plants de pommes de terre presentant des defauts extemes, y compris des tubercules deformes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse; 

vii) Ia presence de terre et de corps etrangers ne depasse pas 2 % de Ia masse; 

viii) le nombre total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances telles que celles visees aux points i) a 
vi) ne depasse pas 8 % de Ia masse. 

2. Les conditions a remplir par les plants certifies de pommes de terre relevant de Ia •classe de !'Union B· sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangeres ne depassent pas, au 
total, 0,5 %; 

ii) le nombre de plantes atteintes de jambe noire ne depasse pas 4 %; 

iii) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 10 %; 

iv) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosa"ique ou des sympt6mes causes par le virus de 
l'enroulement ne depasse pas 6 %; 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui conceme les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture brune 
ne depassent pas 0, 5 % de Ia masse, dont les plants de pommes de terre atteints de pourriture hum ide ne 
depassent pas 0,2 %; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 

iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 
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iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
3 % de Ia masse; 

v) les tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee ne depassent pas 1 % de Ia masse; 

vi) les plants de pommes de terre presentant des defauts extemes, y compris des tubercules deforrnes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse; 

vii) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 2 % de Ia masse; 

viii) le nombre total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances, telles que celles visees aux points i) 
a vi), ne depasse pas 8 % de Ia masse. 
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DIRECfiVE D'EXEcUTION 2014/21/UE DE LA COMMISSION 

du 6 fevrier 2014 

portant definition de conditions minimales et de classes de l'Union pour les plants de pommes de 
terre prebase 

(Texte presentant de l'interet pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de !'Union europeenne, 

vu Ia directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer
nant Ia commercialisation des plants de pommes de terre (I) et, 
notamment, son article 18, point c), 

considerant· ce qui suit: 

(1) Les plants de pommes de terre accumulent progressive
ment des maladies a chaque cycle de multiplication. Le 
bon fonctionnement des systemes de production de 
plants de pommes de terre exige done un materiel de 
base multiplie a un taux de degeneration minimal. 

(2) L'existence de normes nationales differentes pour Ia 
production de plants de pommes de terre prebase 
entrave Ia commercialisation de ces pommes de terre 
dans !'Union et nuit au bon fonctionnement du marche 
interieur. Par consequent, il y a lieu d'etablir des condi
tions minimales auxquelles Ia commercialisation des 
plants de pommes de terre prebase peut s'operer dans 
!'Union. Ces conditions doivent porter sur les maladies, 
symptomes, defauts et exigences de production applica
bles aux plants de pommes de terre prebase et aux lots 
de ces pommes de terre, de maniere a garantir Ia produc
tion et Ia commercialisation de plants de pommes de 
terre prebase sains et de qualite superieure. 

(3) Au vu des avancees de Ia technique et de Ia science, il 
convient que ces conditions tiennent compte de Ia norme 
de Ia Commission economique des Nations unies pour 
!'Europe (CEE-ONU) concernant Ia commercialisation et 
le controle de Ia qualite commerciale des plants de 
pomme de terre, ainsi que des normes correspondantes 
de Ia convention internationale pour Ia protection des 
vegetaux (CIPV) et de !'Organisation europeenne et medi
terraneenne pour Ia protection des plantes (OEPP). Ces 
normes concourent a faciliter le commerce international, 
a favoriser Ia production de produits de qualite, a 
ame!iorer Ia rentabilite et a proteger les interets des 
consommateurs. 

(4) Eu egard aux pratiques de production des fournisseurs, et 
a Ia demande des utilisateurs de plants de pommes de 
terre prebase, il convient d'inclure egalement, dans les 
conditions minimales applicables aux plants de pomme 
de terre prebase, Ia possibilite de les commercialiser en 
tant que classes de !'Union. Deux classes de !'Union 
doivent s'appliquer aux plants de pomme de terre 
prebase (•classe de !'Union PBTC• et •classe de !'Union 
PB•), conformement aux pratiques de production exis
tantes pour les plants de pomme de terre prebase de Ia 
classe PBTC et pour les plants de pomme de terre 

(I) JO L 193 du 20.7.2002, p. 60. 

(5) 

prebase de Ia classe PB. L'adoption de conditions diffe
rentes par classe est done requise pour les maladies, les 
symptomes, les defauts, les exigences de production et les 
generations relatives a ces classes. 

Pour etre efficaces, ces regles doivent egalement etablir 
des dispositions pour les essais officiels et les inspections 
officielles sur le terrain. 

(6) Les mesures prevues a Ia presente directive sont 
conformes a !'avis du comite permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers, 

A ADOPTE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Defmitions 

Aux fins de Ia presente directive, on entend par: 

1. •plante mere», une plante identifiee a partir de laquelle du 
materiel est preleve a des fins de propagation; 

2. •micro-propagation•, Ia pratique consistant a multiplier rapi
dement du materiel vegetal pour produire un grand nombre 
de plantes, en utilisant Ia culture in vitro de meristeme ou de 
bourgeons vegetatifs differenties issus d'une plante. 

Article 2 

Conditions minimales a remplir par les plants de pommes 
de terre prebase 

1. Les Etats membres veillent a ce que les plants de pommes 
de terre prebase remplissent les conditions minimales suivantes: 

a) ils sont issus de plantes meres exemptes des organismes 
nuisibles suivants: Pectobacterium spp., Dickeya spp., virus de 
l'enroulement de Ia pomme de terre, virus A de Ia pomme de 
terre, virus M de Ia pomme de terre, virus S de Ia pomme de 
terre, virus X de Ia pomme de terre et virus Y de Ia pomme 
de terre; 

b) ils sont depourvus des symptomes de jambe noire; 

c) le nombre de plantes non conformes a Ia variete et celui de 
plantes de varietes etrangeres ne depassent pas, au total, 
0,01 %; 

d) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant 
des symptomes de viroses ne depasse pas 0,5 %; 

e) le nombre de plantes presentant des symptomes de 
mosalque ou des symptomes causes par le virus de l'enrou
lement ne depasse pas 0,1 %; 

fj le nombre maximal de generations en champ est de quatre. 
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2. Les Etats membres veillent a ce que les plants de pomme 
de terre prebase puissent etre commercialises en tant que «classe 
de !'Union PBTC• et «classe de !'Union PB•, conformement aux 
conditions definies a l'annexe. 

3. Le respect des exigences etablies au paragraphe 1, points 
b), c) et e), est verifie par des inspections officielles sur le terrain. 
En cas de doute, ces inspections sont completees par des essais 
officiels sur les feuilles. 

Lorsque des methodes de micropropagation sont utilisees, le 
respect des dispositions du paragraphe 1, point a), verifie par 
des essais officiels ou des essais sur Ia plante mere effectues sous 
controle officiel. 

Lorsque des methodes de selection clonale sont utilisees, le 
respect des dispositions du paragraphe 1' point a), est verifie 
par des essais officiels ou des essais sur le stock clonal effectues 
sous controle officiel. 

Article 3 

Conditions minimales a remplir par les lots de plants de 
pommes de terre prebase 

Les Etats . membres veillent a ce que les lots de plants de 
pommes de terre prebase remplissent les conditions minimales 
suivantes: 

a) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 1 % 
de Ia masse; 

b) les pommes de terre atteintes de pourriture autre que le 
fletrissement bacterien ou Ia pourriture brune ne sont pas 
presentes en quantite superieure a 0,2% de Ia masse; 

c) les pommes de terre presentant des defauts externes, y 
compris les tubercules deformes ou endommages, ne depas
sent pas 3 % de Ia masse; 

d) les pommes de terre atteintes de gale commune sur plus 
d'un tiers de leur surface ne depassent pas 5 % de Ia masse; 

e) les pommes de terre atteintes du rhizoctone brun sur plus de 
10 % de leur surface ne depassent pas 1 % de Ia masse; 

0 les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur 
plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 1 % de Ia 
masse; 

g) les tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive 
ou d'une deshydratation causee par Ia gale argentee ne 
depassent pas 0,5 % de Ia masse; 

h) le nombre total de pommes de terre telles que celles visees 
aux points b) a g) ne depasse pas 6 % de Ia masse. 

Article 4 

Transposition 

1. Les Etats membres adoptent et publient, au plus tard le 
31 decembre 2015, les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive. !Is communiquent immediatement le texte de ces 
dispositions a Ia Commission. 

!Is appliquent ces dispositions a partir du 1 er janvier 2016. 

Lorsqu'elles seront adoptees par les Etats membres, ces disposi
tions contiendront une reference a Ia presente directive ou 
seront accompagnees d'une telle reference lors de leur publica
tion officielle. Les modalites de cette reference sont arretees par 
les Etats membres. 

2. Les Etats membres communiquent a Ia Commission le 
texte des principales dispositions de droit interne qu'ils adoptent 
dans le domaine couvert par Ia presente directive. 

Article 5 

Entree en vigueur 

La presente directive entre en vigueur le vingtieme jour suivant 
celui de sa publication au Journal offidel de !'Union europeenne. 

Article 6 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de Ia presente directive. 

Fait a Bruxelles, le 6 fevrier 2014. 

Par Ia Commission 

Le president 

Jose Manuel BARROSO 



7.2.2014 Journal officiel de !'Union europeenne 

ANNEXE 

Conditions applicables a Ia mise sur le marche de plants de pommes de terre prebase en tant que classes de 
I'Union PBTC et PB 

1. Les conditions a remplir par les plants de pommes de terre pn!base relevant de Ia •classe de I'Union PBTC" sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) Ia culture est exempte de plantes non conforrnes ii Ia variete ou de plantes de varietes etrangi:res; 

ii) Ia culture est exempte de plantes atteintes de jambe noire; 

iii) dans Ia descendance directe, Ia culture est exempte de plantes atteintes de viroses; 

iv) Ia culture est exempte de plantes presentant des sympt6mes de mosalque ou des sympt6mes causes par le virus 
de l'enroulement; 

v) les plantes, y compris les tubercules, sont produites grace a Ia micropropagation; 

vi) les plantes, y compris les tubercules, sont produites dans une installation protegee et dans un milieu de 
croissance depourvu d'organismes nuisibles; 

vii) les tubercules ne sont pas multiplies au-delii de Ia premiere generation. 

b) les lots sont exempts de plants de pomme de terre relevant des points suivants: 

i) plants atteints de pourriture; 

ii) plants atteints du rhizoctone brun; 

iii) plants atteints de gale commune; 

iv) plants atteints de gale poudreuse; 

v) plants presentant un fletrissement excessif dfi a Ia deshydratation; 

vi) plants presentant des defauts externes, y compris des tubercules deformes ou endommages. 

2. Les conditions a remplir par les plants de pommes de terre prebase relevant de Ia •classe de I'Union PB" sont les 
suivantes: 

a) conditions applicables aux plants de pommes de terre: 

i) le nombre de plantes non conforrnes a Ia variete et celui de plantes de varietes etrangi:res ne depassent pas, au 
total, O,ol %; 

ii) les plantes ne presentent pas de sympt6mes de jambe noire; 

iii) le nombre de plantes presentant des sympt6mes de mosalque ou des sympt6mes causes par le virus de 
l'enroulement ne depasse pas 0,1 %; 

iv) dans Ia descendance directe, le nombre de plantes presentant des sympt6mes de viroses ne depasse pas 0, 5 %; 

b) les tolerances applicables aux lots en ce qui concerne les impuretes, les defauts et maladies suivants: 

i) les plants de pommes de terre atteints de pourriture autre que le fletrissement bacterien ou Ia pourriture brune 
ne depassent pas 0,2 % de Ia masse; 

ii) les plants de pommes de terre atteints du rhizoctone brun sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
1 % de Ia masse; 

iii) les plants de pommes de terre atteints de gale commune sur plus d'un tiers de leur surface ne depassent pas 
5 % de Ia masse; 
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iv) les plants de pommes de terre atteints de gale poudreuse sur plus de 10 % de leur surface ne depassent pas 
1 % de Ia masse; 

v) les tubercules fletris a Ia suite d'une deshydratation excessive ou d'une deshydratation causee par Ia gale 
argentee ne depassent pas 0, 5 % de Ia masse; 

vi) les plants de pommes de terre presentant des defauts externes, y compris des tubercules deformes ou 
endommages, ne depassent pas 3 % de Ia masse; 

vii) le volume de terre et de corps etrangers ne depasse pas 1 % de Ia masse; 

viii) le pourcentage total de plants de pommes de terre couverts par des tolerances, telles que celles visees aux 
points i) a vi), ne depasse pas 6 % de Ia masse. 

7.2.2014 




